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relative au renforcement de la transparence, de la cohérence et de l’impact de la
Business Partnership Facility (BPF)

La Chambre des Député.e.s,
Considérant

- le rôle de la coopération luxembourgeoise dans la promotion d’un développement
durable, inclusif et centré sur les besoins des populations partenaires ;

- l’importance croissante des instruments mobilisant le secteur privé, tels que la
Business Partnership Facility (BPF), dans la mise en œuvre de la politique de
coopération et d’action humanitaire ;

- le rapport d’évaluation externe de la BPF, qui met en évidence des limites en matière
de résultats, d’ancrage local, de critères de sélection, de suivi de l’impact et de
mécanismes de due diligence ;

- que le guide pratique récemment publié introduit certains éléments en matière de
critères, de suivi et de conduite responsable des entreprises;

- que, malgré ces avancées, des faiblesses subsistent, notamment en matière d’ancrage
local, de contrôle de l’impact et de robustesse des mécanismes de due diligence ;

- que la crédibilité et l’efficacité de cet instrument reposent sur des critères
transparents, une due diligence rigoureuse et une adéquation claire avec les objectifs
de développement durable ;

Invite le gouvernement à

- renforcer les mécanismes de due diligence applicables aux projets soutenus dans le
cadre de la Business Partnership Facility, notamment en matière d’impact social,
environnemental et de respect des droits humains ;

- définir et rendre publics des critères clairs, transparents et cohérents pour la sélection
et l’évaluation des projets ;

- veiller à ce que les projets soutenus répondent de manière prioritaire aux besoins
identifiés au niveau local, en associant davantage les acteurs et populations
concernés dans leur conception et leur mise en œuvre ;

- tirer les recommandations de l’évaluation externe de la BPF et à les intégrer dans
l’évolution future de cet instrument, afin d’en renforcer la cohérence avec les objectifs
de la coopération luxembourgeoise.
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